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Édito
 Chères Haguaises, chers Haguais,

Voici venue la belle saison, moment propice à la découverte du patrimoine naturel exceptionnel de notre 
territoire, pour les habitants comme pour chaque visiteur.

Ces richesses naturelles et patrimoniales, la commune souhaite les conserver, les valoriser, les faire connaître. 
Je suis convaincue que la combinaison entre tourisme et respect du cadre de vie de chacun passe par la sen-
sibilisation à la fragilité de cet environnement et une gestion raisonnée de l’accueil des visiteurs.

C’est tout l’enjeu de la candidature aux labels Grand Site et Géoparc : ouvrir le territoire tout en préservant 
une singularité, une spécificité dont les haguais, garants de « l’esprit des lieux », profitent au quotidien et sont 
les meilleurs protecteurs.

Préserver nos ressources durablement, un sujet d’aujourd’hui et de demain, auquel tous nous pouvons 
contribuer en adoptant individuellement et collectivement une attitude citoyenne. Puisse-t-elle aussi en cette 
période estivale nous éviter pour l’avenir de tristes souvenirs comme ceux des incendies de l’année dernière, 
y compris dans les landes de la Hague. 

L’été c’est également la période où l’on retrouve les nombreuses festivités proposées par la commune ou les 
associations locales dont le dynamisme n’est plus à démontrer.

Je vous invite à parcourir la Hague avec curiosité en partant à la découverte d’artistes locaux dans les exposi-
tions, en vous initiant au monde agricole lors de la foire aux moutons de Jobourg, en assistant aux spectacles 
orignaux et variés de la Rue Bucolique, en dégustant des produits régionaux proposés dans les marchés, en 
participant aux fêtes dans les bourgs et les ports pour des moments conviviaux,… Les propositions sont 
riches et variées, elles conviendront à tous les publics.

Que ce soit en famille, entre amis, en solo, en vacances ou au travail, je vous souhaite à tous un bel et doux 
été dans notre Hague !

Manuela Mahier, Maire de La Hague
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Dans l'Objectif de ...

Découvrez le travail de 
Benoît Decoin au travers 
de son compte Instagram

@ben_woa

Voile, kayak, surf, kitesurf…Benoît Decoin pra-
tique de nombreux sports nautiques à la plage d’Ur-
ville-Nacqueville près de chez lui. Equipé d’une 
petite caméra waterproof, il s’essaie à la photo 
aquatique. Ses proches et ses amis apprécient la 
beauté de ses clichés et demandent au photographe 
urvillais d’en réaliser dès qu’ils partent vers le large. 

«  Le milieu marin fait vraiment partie de ma 
vie. J’ai travaillé pendant une dizaine d’années dans 
la rénovation et l’entretien de bateaux de plaisance 
et aujourd’hui, sur les chantiers de construction de 
sous-marins. Tout petit, j’ai appris la voile à Omonville. 

À Urville-Nacqueville, après le confinement, j’ai com-
mencé à m’initier à la chasse sous-marine. Immergé, 
j’éprouve des sensations de légèreté et de liberté. 
Sur cette photo, on peut voir la belle couleur de 
l’eau, presque baignée par la transparence.»

Benoît Decoin

ALGUE MARINE SOUS L’EAU

4



Benoît Decoin

« Sur l’eau, seul l’instant présent compte. Notre tête 
est vidée. Par hasard, je rencontre Pierre Leboucher, 
un photographe représenté sur cette photo. On y 
admire un dégradé de bleus dominant : l’eau claire et 
le turquoise de l’aile. Ce « photographe photogra-
phié » qui pratique le wing foil, je l’admire beaucoup 
pour son travail. Pour le découvrir, rendez-vous sur 
Instagram : pierreleboucher »

«  Je partage ma passion pour les sports nautiques 
avec un ami, Adrien, moniteur au Pôle Nautique 
de La Hague (PNH). C’est vraiment appréciable 
de passer des moments à la mer avec mes amis et 
mes proches, de se retrouver ensemble, spontané-
ment.  Sur cette photo, Adrien paraît en lévitation, 
juste au-dessus du soleil. Il a essayé le dockstart qui 
est une planche avec un foil. Il faut attraper les va-
gues depuis le ponton. Un système de pompe per-
met de s’élancer et de prendre de la vitesse. Cette 
nouvelle pratique fait profiter de sensations de glisse 
sans vent, sans vagues. »

« Nombreux sont celles et ceux également qui pra-
tiquent le kitesurf, comme Lorelei Humez que j’ai 
photographiée sur ce cliché. La fin de journée est 
vraiment propice à l’évasion. C’est un instant que 
tout amoureux des sports nautiques attend avec im-
patience. Nous sommes tellement pressés d’y être 
que j’ai d’ailleurs observé que nous ne marchons pas, 
nous courrons pour aller à l’eau ! »
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 ➥grandir et s’épanouir 

Des services Relais Petite Enfance 
encore plus proches
Pour renforcer la proximité, la commune de La Hague a décidé de déployer les activités du Relais 
Petite Enfance proposées aux assistants maternels des 19 communes déléguées de La Hague. 
À présent, les animations du RPE sont organisées dans 4 lieux différents. 

Au premier trimestre, cette nouvelle organisation 
a permis d’accueillir 55 enfants accompagnés de 24 
assistants maternels. 

Depuis le début de l’année, les services du Relais 
Petite Enfance sont déployés au sein de 4 sites  : 
la salle du RPE à la MSP à Beaumont-Hague, la 
maison des jeunes de Vasteville, la médiathèque 
de Tonneville et celle d’Urville-Nacqueville. Aux 
termes de l’ordonnance n°2021-611 relative aux 
services aux familles, les relais assistants mater-
nels deviennent les « Relais Petite Enfance ». Alors 
quelles sont leurs missions  ? Il s’agit notamment 
d’informer les familles haguaises sur l’offre d’accueil 
existante sur le territoire, faciliter la mise en relation 
avec les assistants maternels et de les accompagner 
dans l’appropriation de leur rôle de particulier/em-
ployeur. Par ailleurs, en complément et à la demande 
des familles, le RPE les reçoit en entretien individuel. 
À l’occasion de ce rendez-vous, l’animatrice délivre 
des conseils afin d’aider les parents à identifier les 
modalités d’accueil les mieux adaptées à leur situa-
tion et aux besoins de l’enfant (trajet, horaires, be-
soins spécifiques, etc.), et renseigne sur le coût, les 
aides et le reste à charge de l’ensemble des modes 
d’accueil. 

Le RPE se destine également aux profession-
nels (assistants maternels et gardes à domicile) 
pour les informer sur le cadre d’exercice du mé-
tier d’assistant maternel, les assister dans leurs dé-
marches d’inscription et de déclaration sur le site 
monenfant.fr ou proposer des temps d’échange et 
organiser des ateliers d’éveil. Il peut aussi accom-
pagner leur parcours de formation, mais aussi, dans 
la lutte contre la sous-activité à laquelle ils peuvent 

être confrontés ainsi que la promotion de leur mé-
tier. En plus de ses missions principales, le RPE peut 
s’engager dans la mission de guichet unique d’infor-
mation afin de faciliter les démarches des parents et 
la coordination des acteurs sur le territoire. 

Concernant les animations, elles ne sont ouvertes 
qu’aux assistants maternels sur inscription. Les 
activités proposées dans la salle du RPE sont les sui-
vantes : 

• Des matinées d’activités libres : 2 à 3 fois/mois

• L’éveil musical – animé par Tom, musicien à l’école 
des arts vivants de La Hague : 2 jeudis/mois 

• Des animations ponctuelles avec des interve-
nants : danse, musique, art plastique 

Les activités extérieures au RPE : 

Les bébés gym au complexe sportif d’Urville-Nac-
queville – en partenariat avec l’association Familles 
Rurales d’Urville-Nacqueville – animés par une in-
tervenante sportive : 2 lundis/mois 

Les animations intergénérationnelles à l’EHPAD – 
Beaumont-Hague – Co animées avec l’animatrice de 
l’EHPAD : 1 à 2 fois par mois (mardi)

Des activités ponctuelles sur 3 sites  : Maison des 
jeunes de Vasteville – Médiathèque de Tonneville et 
d’Urville-Nacqueville – Pour le 1er semestre 2023 : 
5 animations par site. 

Pour toutes les informations auprès des familles et des assistants 
maternels, les entretiens individuels se déroulent au bureau 
du RPE dans les locaux de la Maison des services publics de La 
Hague. Le RPE est ouvert aux horaires de la Maison des services 
publics mais il est préférable de prendre rendez-vous. Par télé-
phone : 02.33.01.83.90 / par mail : mleblond@lahague.com
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 ➥grandir et s’épanouir 

LA HAGUE AU RYTHME DES JO ! 
La commune de La Hague a candidaté au label Terre de Jeux et a été sélectionnée. Ce label vise à promou-
voir la pratique sportive au cœur des territoires, avant et pendant les Jeux Olympiques (JO) qui se déroule-
ront en 2024 à Paris du vendredi 26 juillet au dimanche 11 août. Ce label est pour la commune l’occasion de 
mettre les valeurs du sport et de l’olympisme à l’honneur jusqu’aux Jeux.

 

Un label, des événements sportifs !
La commune de La Hague a décroché ce label qui 
met en lumière les Jeux Olympiques et les évé-
nements sportifs haguais tels que la journée pas-
serelle CM2/6ème du 23 juin 2023 ou le Rallye 
découverte qui aura lieu en septembre prochain.

Son obtention permet également à la commune de 
bénéficier de systèmes de subventions dans le cadre 
de l’organisation d’actions sportives. 

Terre de jeux encourage la pratique sportive de 
tous dans la France entière. Le 20 janvier 2021, 
en présence de Jacqueline Gourault, la ministre de 
la Cohésion des Territoires et des Relations avec 
les collectivités territoriales, de Caroline Cayeux, 
présidente de l'Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoires et de Tony Estanguet, président de 
Paris 2024, l’Agence Nationale de la Cohésion des 
Territoires et Paris 2024 ont signé une convention 
de coopération répondant à l’ambition commune 
de faire des Jeux Olympiques et Paralympiques de 
Paris 2024 les Jeux de tous les territoires et de toute 
la population. A ce jour, 222 villes du réseau Action 
Cœur de Ville sont intégrées à cette démarche et 
le comité organisateur a l’ambition d’impliquer au 
maximum les collectivités labellisées Terre de Jeux 
2024.

Leur volonté d’encourager la pratique sportive 
résulte d’un constat, notamment celui de l’aug-
mentation de la sédentarité en France :

-Un adulte sur deux et un enfant sur cinq sont en 
surpoids. 

-En outre, en 40 ans, les jeunes de 9 à 16 ans ont 
perdu 25% de leurs capacités physiques.

Vivons avec les jeux ! 
Avant et pendant les jeux, la commune de La Hague 
mettra donc à l’honneur les Jeux Olympiques en 
organisant différentes actions qui permettront aux 
haguais de vivre au mieux le sport sur le terri-

Activités sportives estivales 
La Commune de La Hague organise chaque été des 
activités sportives pour les habitants du territoire 
et les estivants. Pour 2023, le programme sera une 
nouvelle fois riche en activités avec notamment de 
la voile et de l’escalade. Une nouveauté cette année, 
les activités auront lieu à la fois au mois de juillet 
et au mois d’août pour permettre aux juilletistes 
comme aux aoutiens d’en profiter. 

Périodes d’activités :
• Du lundi 10 juillet au vendredi 21 juillet 2023

• Du lundi 21 août au vendredi 1er septembre 
2023 
 

Modalités d’inscription : 
• Inscription à la demi-journée ou à la journée 

selon les activités.

• 5,10 € par personne la demi-journée. 

• Nombre de places par séance variable selon 
l’activité proposée.

• Fiche d’inscription disponible sur le site internet 
de la mairie de La Hague à partir du 12 juin 2023

• Inscription en mairie de La Hague le lundi 19 juin 
2023 entre 17h30 et 19h30 puis par téléphone au 
07.88.55.86.80 ou au 02.33.01.93.29

 ➥grandir et s’épanouir 
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semaine à 4 jours 
Retour sur le sondage
Depuis septembre 2022, la semaine scolaire s’orga-
nise sur 4 jours. Les temps périscolaires du territoire, 
désormais totalement gérés par les associations, 
ont conservé les mêmes amplitudes d’ouverture :

•  en moyenne de 7h30 jusqu’à 18h30 le soir, avec 
modalités différentes pour certains sites qui 
ouvrent à 7h00 (Flottemanville-Hague, historique-
ment) ou 7h15 (comme à Beaumont-Hague pour 
répondre à un besoin de familles). 

• L’accueil du mercredi est possible à la journée, ou 
selon des modalités souples en ½ journée avec ou 
sans repas,

• Expérimentation à Urville-Nacqueville, d’un ac-
cueil le midi jusqu’à 12h30 afin de permettre aux 
familles de venir chercher les enfants pour déjeu-
ner à domicile.

Conditions de mise en œuvre du sondage
Les élus de La Hague avaient pris l’engagement 
d’une évaluation de ces organisations pour cette 
toute première année, via une consultation qui s’est 
déroulée entre le 4 et le 13 avril derniers.

La communication aux familles s’est appuyée sur la 
distribution d’un courrier qui les invitaient à s’expri-
mer sur la semaine de 4 jours (papier pour 5 écoles 
et utilisation de l’Espace Numérique de Travail (ENT) 
pour 5 autres).

Dans une optique de modernisation et d’effica-
cité, la sollicitation des familles s’est prioritaire-
ment portée sur une participation dématérialisée 
(Framaform), en laissant toutefois la possibilité aux 
familles de recourir à la version papier du question-
naire, disponible auprès des directions des écoles et 
des associations de jeunesse. 

Le sondage dématérialisé a rencontré un vif suc-
cès puisque 1 seul questionnaire papier a été ren-
du. Cette première expérimentation permet de 
conforter les modalités employées pour la mise en 
œuvre de sollicitations des publics : laisser place au 
numérique en proposant un document-papier sur 
demande.

La participation
Le sondage de recueil des avis des familles sur 
l’organisation de la semaine scolaire à 4 jours, 
a rencontré une forte participation des foyers 
puisque 30,5% d’entre eux se sont exprimés.

Les résultats sont représentatifs du territoire au re-
gard des accueils de loisirs fréquentés le mercredi 
par leurs enfants.

Synthèse des résultats

À plus de 70%, les familles jugent l’organisation 
scolaire et périscolaire à 4 jours bénéfique en 
termes d’apprentissages et de rythme pour leurs 
enfants. Il est noté majoritairement le bienfait de 
la coupure du mercredi, permettant un repos com-
pensateur des enfants, avis modéré par des familles 
travaillant ce jour là. Pour certaines, la suppression 
des TAP, remplacés par des accueils qui générent 
des coûts mensuels financiers supplémentaires, se 
vit comme un recul de l'offre éducative.

Les amplitudes horaires des services d’accueil 
participent à l’attractivité du territoire. Ils rem-
portent la satisfaction des parents à plus de 80%, 
et répondent donc aux besoins ciblés des familles. 
Ce résultat conforte ceux des précédents question-
naires.

60% des familles indiquent ne pas avoir modifié 
le recours aux accueils périscolaires après sep-
tembre 2022. On note que l’horaire de référence 
pour l’arrivée du matin se stabilise majoritairement 
à 7h30, tandis que le soir la moitié des enfants pré-
sents après la classe quittent les accueils pour 17h30, 
les ¾ sont partis à 18h00.

 ➥grandir et s’épanouir 
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les ateliers d’écriture 
plébiscités par les seniors !
Se réunir autour d’ateliers d’écriture pour s’expri-
mer et partager des moments de convivialité, voi-
ci ce que recherchent les participants des ateliers 
d’écriture séniors organisés une fois par semaine 
depuis le mois de novembre 2022 à la médiathèque 
La Bulle à Vasteville. Les séniors de plus de 60 
ans ont été présents aux 12 ateliers animés par 
Bérénice Henrion qui en tire un bilan positif  : 
«À chaque séance d’1h30, nous avons rédigé des 
textes sur la thématique du bonheur, en utilisant 
différentes techniques comme le haïku. C’est une 
expérience enrichissante et une belle rencontre. 
Le groupe est constitué de savoirs et de façons de 
faire différentes mais tout le monde participe dans la 
bonne humeur. »

Qu’en pensent les apprentis écrivains  ? «  Ces 
ateliers libèrent la parole sur le bonheur. Ce n’est 
pas forcément aisé de s’ouvrir et de livrer ses sou-
venirs personnels. J’ai pu enrichir mon vocabulaire 
et rencontrer de nouvelles personnes.  », explique 
Marie-Suzanne Bonnissent. Quant à Marie-Hélène 
Leconte : « Ecrire tous ensemble, c’est partager du 
lien social, passer un bon après-midi. Nous sommes 
d’ailleurs toujours bien reçus à la médiathèque. Je 
pense que Bérénice a su nous mettre en confiance. »

Les textes produits par les participants donne-
ront lieu à la création d’un abécédaire qui sera 
réalisé par les élèves du collège Hague Dike. À 
cette occasion, les élèves suivront des cours d’impri-
merie chez un imprimeur professionnel et des cours 
d’illustration seront dispensés par une graphiste de 
métier. 

Ces ateliers ont été mis en place par le Pôle Séniors 
du CCAS de La Hague en lien avec le réseau Zig 
Zag de la commune de La Hague et en partenariat 
avec La Mutualité Française Normandie. Manuela 
Nicoleau, coordonnatrice Pôle Séniors au CCAS 
de La Hague, Christelle Damourette, bibliothécaire 
à la médiathèque La Bulle et Célia Bèche, chargée 
de prévention à la Mutualité Française Normandie 
ont initié ce projet : « Ces moments d’écriture sont 
des occasions de rompre l’isolement des personnes, 
de stimuler la mémoire et la créativité sur des sou-
venirs heureux. Après les confinements que nous 
avons connus, nous avons besoin, plus que jamais, de 
contact humain et cela fait du bien à tous  ! », dé-
clarent-elles. 

 ➥vivre ensemble solidaires 
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GRAND SITE 
ET GÉOPARC
Point d’étape
« Inscrire la commune de La Hague dans un aménagement équilibré et durable 
de son territoire, porteur de valeurs et de sens communs… Telle est l’ambition 
que nous portons avec la candidature à ces 2 labels, dont la complémentarité 
fait la force. Si l’opération Grand Site vise à assurer une gestion pérenne et 
partenariale de paysages et d’un cadre de vie exceptionnels, la labellisation 
Géoparc mondial de l’UNESCO vient contribuer aux objectifs du Grand Site en 
s’attachant en particulier à partager et à transmettre, par un travail d’animation, 
la richesse de ses patrimoines. »

Manuela Mahier - Maire de La Hague

 ➥évoluer dans un cadre de vie de qualité  ➥s’approprier et préserver son territoire 
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Opération Grand Site
Un point d’étape sur l’Opération Grand Site a été 
réalisé au Conseil Municipal de mai, suite à la visite 
le 27 avril d’Isabelle Poulet, en charge de la politique 
des Grands Sites au ministère de l’environnement. 
Nous rentrons dans une phase de finalisation du 
projet et du programme d’actions. Le projet repose 
aujourd’hui sur 3 axes de travail :

• Assurer la bonne mise en œuvre du projet, avec 2 
objectifs principaux

 ➥ Définir les principes de fonctionnement du 
Grand Site aujourd’hui et demain (considé-
rant la volonté de Siouville-Hague de nous 
rejoindre)

 ➥ Partager les valeurs patrimoniales de La Hague

• Restaurer et gérer durablement les paysages de 
La Hague, avec 7 objectifs : 

 ➥ Préserver les murets de pierre en garantissant 
une viabilité et une attractivité aux exploita-
tions agricoles

 ➥ Gérer durablement et collégialement les 
landes littorales

 ➥ Soutenir la restauration du bâti ancien

 ➥ Préserver les caractères du Grand Site dans le 
cadre d’une politique volontariste en matière 
d’urbanisme

 ➥ Soutenir les compétences en paysage au sein 
de l’administration pour préserver le caractère 
pittoresque du Grand Site

 ➥ Conserver l’équilibre établi par le classement 
du Grand Site entre préservation des paysages 
et développement industriel

 ➥ Mettre en place un observatoire des paysages

• Maitriser et gérer la fréquentation, dans le 
respect des valeurs des grands sites (respect des 
paysages et de la qualité de vie des riverains), 
avec 5 objectifs :

 ➥ Repenser progressivement la logique de visite 
« Route des Caps » à partir de « sites de fixa-
tion » et en développant les mobilités douces 

 ➥ Gérer la fréquentation des espaces naturels 
les plus fréquentés pour réduire les conflits 
d’usages et préserver les milieux

 ➥ Finaliser l’aménagement du site de Goury et 
repenser celui du Nez de Jobourg, les sites les 
plus visités du Grand Site

 ➥ Permettre aux acteurs économiques de 
signaler aux visiteurs leur activité dans le res-
pect du Grand Site

 ➥ Assurer un suivi pérenne de l’évolution de la 
fréquentation du Grand Site

Une visite de l’inspection du ministère en charge de l’environnement devrait se tenir à l’automne, pour une 
validation définitive de l’Opération Grand Site par le ministère soit fin d’année 2023 soit début d’année 2024. 
Il s’agira de la validation du projet et du programme d’actions de l’OGS. Le dossier de candidature au label 
Grand Site de France ne sera déposé que lorsque nous aurons démontré, par l’action, que Le Grand Site (La 
Hague et Héauville) est suffisamment structuré pour être géré durablement, c’est-à-dire en préserver les 
caractères et maîtriser sa fréquentation.
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Le Schéma d’Intentions 
Paysagères du Nez de Jobourg

Dans le cadre de l’étude en cours sur la gestion 
de la fréquentation du Nez de Jobourg et de la 
préservation des paysages environnants, menée 
par le conservatoire du littoral, en partenariat 
avec le Symel et la commune de La Hague, un ate-
lier participatif a été organisé le 9 mai dernier 
pour restaurer un muret de pierre au niveau 
de la Baie d’Écalgrain. Plus d’une vingtaine 
de personnes se sont ainsi réunies autour de 
Laurent Legrand (Écoreca) pour d’abord appré-
hender les enjeux des murets de pierre sèche, 
puis défricher, trier les pierres et enfin mettre 
en pratique un savoir-faire local.  Cet atelier 
a ainsi réuni des habitants riverains, des agents 
communaux, départementaux et de l’aggloméra-
tion du Cotentin, en charge de l’itinérance et de 
la randonnée sur ce tronçon du GR223. Au terme 
de la journée, environ 15 mètres de muret ont 
ainsi été réhabilités, pour ravir tout autant l’ex-
ploitant de la parcelle du conservatoire du litto-
ral, que les promeneurs. 

Le lendemain, le 10 mai, un premier partage de 
l’étude, c’est-à-dire des pistes d’intentions sur 
un territoire élargi entre le Calenfrier et les 
Moulinets, a été proposé à la salle de la Mairie de 
Jobourg aux participants des ateliers qui s’étaient 
tenus depuis le début de l’étude sur le terrain. Au 
final, près d’une trentaine de personnes étaient 
présentes, et tout particulièrement des riverains 
invités par les participants des ateliers. Le travail 
se poursuit en tenant compte des avis qui ont été 
exprimés et les échanges se poursuivront dans les 
mois qui viennent.

Géoparc La Hague
Un nouvel appel à projets a été lancé pour soute-
nir la recherche scientifique développée sur le ter-
ritoire de La Hague. Loin de se concentrer exclusi-
vement sur les sciences de la Terre, elle peut aborder 
d’autres aspects territoriaux tels que la biodiversité, 
le patrimoine culturel, le patrimoine immatériel, les 
risques naturels, le changement climatique, …. 

Tout l’objectif d’un Géoparc est ensuite de veiller 
au transfert des résultats scientifiques dans une 
science accessible, qui puisse être comprise par 
le public et qui permette de replacer les enjeux 
d’aujourd’hui dans la longue histoire de la Terre.

La commune de Hague s’engage donc à lancer an-
nuellement un appel à propositions permettant de 
soutenir  via une subvention, des laboratoires de 

recherche mobilisés pour promouvoir les connais-
sances et enjeux de notre territoire.

Cet appel à propositions cible 2 stages de 6 mois 
maximum chacun, sur la base d’une gratification 
fixée à 15 % du plafond horaire de la sécurité so-
ciale ; et 3 000 € d’acquisition de données ou de pe-
tit(s) matériel(s). Il s’inscrit dans la continuité du 
soutien à la recherche développée par La Hague, 
via le Manoir du Tourp depuis une quinzaine d’an-
née et dans l’enveloppe allouée jusqu’à présent. 

Le Cotentin soutient désormais financièrement 
cette opération via une subvention dédiée, dans 
le cadre de son Schéma Local de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche. 
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INCENDIES
ET GESTION DE L’EAU 
En été, soyons vigilants !
Prévenons les incendies
L’été et les fortes chaleurs qui l’accompagnent favorisent l’ap-
parition des incendies. Pour les éviter, il suffit de suivre des 
conseils simples de prévention.

Précautions à prendre

• Avoir un téléphone portable sur soi pour alerter les secours 
en cas de besoin

• Respecter les chemins balisés

• Ne jamais allumer de feu en forêt, dans les landes ou à 
proximité, même s’il s’agit d’un barbecue (Zone dégagée)

• Ne jamais jeter de mégots de cigarette dans une zone boi-
sée, dans les landes ou par la fenêtre de la voiture

• Prendre garde à l’endroit où est stationnée la voiture : le 
pot d’échappement à haute température peut enflammer la 
végétation sèche

• Dans le cas d’une évacuation de l’habitation, ne pas oublier 
de constituer un kit d’urgence (voir illustration)

Chez vous :

• Débroussaillez les abords de votre habitation ainsi que votre 
jardin

• Par temps très chaud, évitez l’usage des lames pour la tonte, 
débroussaillage (risque d’étincelles)

• Ne réalisez pas de travaux avec des matériels susceptibles 
de déclencher un feu (disqueuse, soudure...), notamment les 
jours de fort risques d’incendies

• Ne stockez pas vos réserves de combustibles (bois, fuel, 
butane) accolés à la maison sans oublier de dégager la zone 
autour du stockage

• N’opérez aucun brûlage en cas de vent fort et de période 
sèche, se renseigner sur la réglementation en vigueur 
concernant les brûlages

•  

     

Gestion de l’eau : la commune se mobilise 
Fruit du bouleversement climatique de ces dernières décennies, 
la saison estivale est une période à risques en matière de res-
sources en eau. Même si notre territoire demeure relative-
ment épargné par cette problématique, la raréfaction po-
tentielle de cette ressource dans les années à venir impose 
la mise en place d’une organisation, de mesures, pour pallier 
ce phénomène.

Dans ce contexte, en collaboration avec la communauté d’Ag-
glomération du Cotentin, la mairie de la Hague travaille actuel-
lement sur la mise en place d’un plan de gestion de crise (PCS). 

Celui-ci consiste à mettre en œuvre, dans l’hypothèse d’une 
rupture de l’approvisionnement, des points de stockage et de 
distribution d’eau pour les habitants sur l’ensemble du terri-
toire.

Ces points de ravitaillement seront identifiables à terme par-
mi les équipements publics de la commune (salles communales, 
équipements sportifs …). Chaque site ou typologie de site 
sera ainsi référencé pour intégrer le Plan Communal de 
Sauvegarde, qui a pour fonction de cadrer les mesures de 
sauvegarde des populations en cas d’aléa (naturel / techno-
logique).

© Antoine Soubigou

 ➥s’approprier et préserver son territoire 

E N  C A S 
D ’ I N C E N D I E 

D É C L A R É
Si vous êtes témoin d’un départ 
de feu, prévenez le 18 ou le 112 et 
essayez de localiser l’incendie avec 
précision.

L E  S AV I E Z - V O U S   ?
• 37 % des incendies sont volon-

taires et 30 % sont involon-
tairement déclenchés par des 
particuliers ;

• 5.124 hectares de forêt sont 
partis en fumée en 2018 
(contre 24.500 hectares en 
2017). 
 
Chiffres 2019 
Ministère de l’Intérieur 
DGSCGC
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bénéficier d’une gestion communale performante 

L’urbanisme et 
Les Établissements Recevant du Public (ERP)
Boutiques, salons d’esthétique, restaurants, cabinets de thérapeute…Tout lieu recevant du public est sou-
mis à autorisation. Le maire est responsable des établissements situés dans sa commune et recevant du 
public. 

Selon la règlementation en vigueur les établis-
sements recevant du public (ERP) sont « tous 
bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels 
des personnes sont admises soit librement, soit 
moyennant une rétribution ou une participation 
quelconque, ou dans lesquels sont tenues des ré-
unions ouvertes à tout venant ou sur invitations, 
payantes ou non ». (source : Service-public.fr)

Dès qu’un immeuble répond à cette définition, la 
réglementation nationale en matière d’édifices re-
cevant du public s’applique, avec des normes par-
ticulières à respecter concernant le dispositif de 
chauffage, les ascenseurs, la ventilation, la décoration, 
l’éclairage, les sorties de secours, etc.

Ainsi, avant l’acquisition ou la reprise d’un ERP, 
il est primordial de vérifier si le local où vous 
projetez d’installer votre entreprise est bien 
compatible avec votre activité et, le cas échéant, 
d’évaluer le coût des travaux d’adaptation néces-
saires pour satisfaire aux obligations sécuritaires, 
d’accessibilité et d’urbanisme.

En effet, si vous exploitez un ERP, vous devez res-
pecter des obligations de sécurité et d’accessibilité 
sous peine de sanctions pénales (variant de 1500 € 
à 5000 € selon la catégorie de l’établissement) et 
administratives pouvant aller jusqu’à la fermeture de 
votre établissement. 

Un ERP doit être accessible aux personnes handi-
capées. Il doit respecter des règles d’accessibilité 
: 

• Cheminements extérieurs

• Stationnement des véhicules

• Conditions d’accès et d’accueil dans les bâtiments

• Circulations horizontales et verticales à l’inté-
rieur des bâtiments

• Locaux intérieurs et sanitaires ouverts au public

• Portes, sas intérieurs et sorties

• Revêtements de sol et parois

• Équipements et mobiliers intérieurs et extérieurs 
susceptibles d’y être installés (dispositifs d’éclai-
rage et d’information des usagers, par exemple)

L’établissement doit aussi satisfaire aux obliga-
tions de sécurité contre l’incendie et la panique. 
Ces mesures ont pour but d’assurer la sécurité des 
personnes, de favoriser l’alerte et l’intervention des 
secours et de limiter les pertes matérielles :

• Évacuation rapide et en bon ordre de la totalité 
des personnes, ou leur mise à l’abri si celle-ci est 
nécessaire

• Intervention des secours

• Limitation de la propagation de l’incendie avec 
des matériaux et des éléments adaptés
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Quelles sont les obligations des Établissements 
Recevant du Public (ERP) ?

Comme évoqué ci-contre, si votre activité nécessite 
d’avoir des locaux commerciaux ou professionnels 
recevant du public, vous êtes effectivement concer-
né par la réglementation ERP. Vous devez à ce titre 
connaître et respecter un certain nombre de règles 
relatives à la sécurité et à l’accessibilité, qui seront 
plus ou moins contraignantes en fonction de l’im-
portance du public, que vous serez amené à rece-
voir. L’instruction de la demande d’ouverture d’un 
Établissement Recevant du Public est différente 
selon que les travaux aient fait ou non l’objet 
d’un permis de construire.

Quelles sont les démarches à entreprendre ?

Tout dépend du projet envisagé. Certains dos-
siers nécessitent une demande au titre du Code de 
l’urbanisme (permis de construire ou déclaration 
préalable). Ces derniers sont accompagnés d’une 
demande d’autorisation de travaux pour un ERP. En 
cas de mise aux normes, il faut déposer uniquement 
une Autorisation de Travaux ERP.

Et après, faut-il une autorisation pour ouvrir un 
établissement recevant du public (ERP) ?

Oui, l’exploitant d'un Établissement Recevant du 
Public doit demander une autorisation avant l’ou-
verture de l’établissement. De même, si l’établisse-
ment a été fermé plus de 10 mois, il doit demander 
une autorisation avant sa réouverture. Il doit faire 
la demande plus d’un mois avant la date prévue de 
l’ouverture au public. Ainsi, si vous souhaitez ouvrir 
une activité professionnelle chez vous ou dans un 
bâti existant, il est important de se renseigner 
sur la réglementation en vigueur.

C O N TA C T
Marie Garçon

courrier@lahague.com 
02 33 01 53 33 (standard)

www.lahague.fr
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Équipe incomplète lors de la prise de vue

Les équipes d’astreinte 
de la direction maintenance et appui technique au territoire Services du Pôle Technique 

En urgence, les équipes d’astreinte agissent sur le terrain au sein des 250 bâtiments communaux et sur l’ensemble du territoire haguais.

Missions
Le service d’astreinte technique de la commune a pour 
but de mettre en sécurité les personnes et les biens dans 
les bâtiments communaux et sur le domaine public. Deux 
types d’astreinte sont déployés: 

• l’astreinte polyvalente : 6 agents sont notamment 
chargés de l’entretien de la voirie, la gestion d'incidents 
dans les salles des fêtes, d’inondations et de débor-
dements à la suite d’intempéries, la récupération des 
chiens errants ensuite confiés à la SPA...etc. Mais leurs 
missions ne s’arrêtent pas là ! Ils gèrent aussi les inci-
dents et les accidents sur les routes communales. En lien 
avec la Direction Départementale des Territoires et de 
la Mer (DDTM), ils ramassent les cétacés échoués sur 
les plages. Chaque année, en moyenne, 5 dauphins sont 
retrouvés.

• l’astreinte électrique : 5 agents électriciens inter-
viennent pour la résolution de problèmes électriques, 
par exemple en cas de courts circuits, de coupures. 
Éclairage public, feux tricolores, gardiennage... Certaines 
missions spécifiques sont externalisées. 

Toute l’année, le service d’astreinte effectue une veille 
prévisionnelle de la météo. En cas de chutes de neige 
et autres intempéries à caractère exceptionnel, comme 
en 2012, année durant laquelle La Hague s’était vêtue de 
blanc, 14 agents du service voirie peuvent être réquisition-
nés pour saler et déneiger les principaux axes communaux 
de circulation. Cependant, face à une situation exception-
nelle, l’ensemble des agents peut être appelé. 

Enjeux 
Ce service d’astreinte technique répond à la volonté 
municipale de protéger les Haguais et les biens du ter-
ritoire en assurant une réactivité exemplaire. Elle cor-
respond à la conduite de sa politique de prévention ba-
sée sur la veille continue et la mise en place de moyens 
humains et matériels. 

Projets 
Afin de faciliter le suivi des interventions d’astreinte, le 
développement d’un logiciel capable de regrouper et de 
mieux classer les interventions est en cours. Ce dévelop-
pement est réalisé en interne par la direction des services 
informatiques de la commune, en collaboration avec les 
équipes techniques.

Pour joindre l’équipe d’astreinte, il suffit d’appeler l’accueil de La 
Mairie de La Hague en dehors de ses horaires d’ouverture : 

02 33 01 53 33

Nota  : La Communauté d’Agglomération du Cotentin déploie un ser-
vice d’astreinte sur sa compétence Eau et Assainissement, également 
joignable via le standard de la Mairie de La Hague.
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Zoom surZoom sur
quelques rendez-vous de l'été

organisés par la commune et ses partenaires*

LES EXPOSITIONS 
 
Jusqu’au 30 novembre

« Retourner la terre » de Bernard Clarisse

L’artiste-plasticien Bernard Clarisse propose une interpréta-
tion du travail de la terre, inspirée par les auteurs grecs et par 
l’œuvre de Jean-François Millet. Outils anciens, tableaux et ins-
tallations de l’artiste dialoguent avec les œuvres de la collection 
départementale.

Gréville-Hague – Maison natale JF Millet 
02 33 01 81 91 – maisonmillet@lahague.com

 
 

 
Jusqu’au 5 novembre

“Ecouter les arbres, paysages bucoliques de la Hague”, 
exposition extérieure photographique d’Olivier 
Marchesi

« La forêt est un lieu magique où l’air et l’eau sont purifiés et 
où se produit le bois, cette belle matière si nécessaire à la vie 
et aujourd’hui, à la survie des hommes. Seul l’art, à l’exemple de 
son expression photographique, peut exprimer au plus grand 
nombre l’ensemble des vertus des plantes. Chaque arbre est 
une représentation vivante du fonctionnement de la vie, et 
la forêt, un monde naturel pur qui alimente la vie sur terre. 
(…) Aujourd’hui, la question se pose : la forêt survivra-t-elle et 
quelles seront les conséquences pour les hommes ? Le message 
de l’artiste par sa signification universelle est plus que jamais 
nécessaire pour contribuer à modifier nos comportements afin 
d’éviter une éventuelle sixième extinction de la vie sur terre. » 
Jean-François Jacquet, propriétaire du Bois de Beaumont.

Pendant des semaines, le photographe Olivier Marchesi a 
arpenté le Bois de Beaumont, dans la Hague, véritable havre 
de beauté et de biodiversité, pourtant méconnu. Il a aussi 
posé son regard de photographe sur d’autres sites naturels 
du territoire avec toujours comme volonté de faire parler 
les arbres et surtout de nous les faire comprendre. Grâce 
au choix du noir et blanc, c’est la quintessence de la nature qui 
est exprimée. Des textes poétiques, descriptifs ou scientifiques 
accompagnent les 40 photos en très grand format.

Omonville-la-Rogue – Manoir du Tourp – Gratuit 
02 33 01 85 89 ou letourp@lahague.com 
www.letourp.com

* Retrouvez l'ensemble des événements proposés sur la commune dans la 
rubrique on sort du site internet :

  lahague.frlahague.fr
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jusqu'au 2 janvier 2024

“Néandertal, dans les pas d’une autre humanité”

Le Rozel, et plus précisément le Cap du Pou est connu dans 
le monde entier comme un site archéologique majeur sur 
lequel des traces de l’homme de Néandertal ont été dé-
couvertes. Ces vestiges, des empreintes de pas pour l’essentiel, 
sont un témoignage émouvant de la présence à cet endroit du 
cousin de l’homme moderne, il y a environ 80 000 ans. En 2022, 
un documentaire, produit par Court-Jus production et réalisé 
par David Geoffroy a été tourné afin d’expliquer et de mettre 
en lumière ces découvertes exceptionnelles. À l’occasion de la 
réalisation de ce documentaire, de nombreux témoignages de 
scientifiques ont été collectés, des images de restitution en 3 
D ont été créées et le dessinateur de BD Emmanuel Roudier 
est venu apporter sa touche artistique et graphique. Ce sont 
tous ces contenus que cette exposition se propose de valo-
riser afin d’inviter le visiteur à un fabuleux voyage temporel 
de plus de 80 000 ans, dans les pas d’une autre humanité.

Omonville-la-Rogue – Manoir du Tourp – Gratuit 
02 33 01 85 89 ou letourp@lahague.com 
www.letourp.com 

 
 
 
 
 
 

Jusqu’au 20 octobre 2023

Exposition « Parcours » de Regis Colin à Omonville-la-
Rogue

57 tirages photos d’hommes et de femmes qui ont croisé la 
route de Régis Colin. L’association 3 P’tits Points, avec l’aide 
de sa famille et de ses amis proches, a souhaité faire aboutir 
ce projet et rendre hommage à son œuvre. Cette exposition 
est l’occasion de retracer 30 ans de parcours photographique. 
 
Gratuit 

LES ÉVÉNEMENTS 
 
Du 30 juin au 2 juillet

Week-end inter-associatif avec Aurigny organisé par 
l’association « Channel Arts Cotentin » 
Vendredi soir : Bal populaire avec le groupe « le grand POP » au 
jardin partagé d’Omonville-la-Rogue 

Restauration et buvette sur place

Samedi : spectacles et expos de restitution des ateliers de danse, 
chorale, percussions, arts plastiques / soirée concerts à 18h

18



Dimanche matin : Visite du jardin partagé d’Omonville-la-Rogue 
et activité jardinage proposées par l’association l’Accueillette

Dimanche après-midi : Tea party avec concert de restitution de 
l’atelier orchestre d’harmonie et kermesse de l’école

Infos : page facebook de Channel Arts Cotentin

du 10 juillet au 26 août

ZIG ZAG été

Retrouvez le réseau ZigZag des médiathèques de La Hague avec 
tout un programme d’animations autour du sport et du bien-
être !

Biblio-plages, heure du conte spéciale sport pour les plus petits, 
jeux grandeur nature pour tous, livret-jeux pour enfants, sélec-
tions de la Médiathèque Numérique, expositions et de nom-
breux ateliers bien-être et sportifs.

Programme complet à découvrir dans les médiathèques et sur 
le site web du réseau ZigZag : https://zigzag.lahague.com/

 
13 juillet

Concert de soldat Louis à Beaumont-Hague 

À 19h30 à l’extérieur de la salle polyvalente, organisé par l’ami-
cale des Sapeurs-Pompiers de La Hague, au profit de l’œuvre 
des pupilles.

Tarif : 12€ / gratuit moins de 6 ans, restauration et buvette sur place.

Du 18 au 29 juillet

Les Fieffés Musiciens reviennent dans le Cotentin 

Né d’un amour pour le riche patrimoine du Cotentin et d’une 
passion pour la musique de chambre, le festival Les Fieffés 
Musiciens, porté par de jeunes artistes, fêtera son 9e an-
niversaire cet été. La saison 2023 sera consacrée au thème 
«  Musique et Littérature  », un vaste sujet dont chaque 
concert explorera l’une des passionnantes facettes.

À la Hague, les Fieffés accueilleront tout d’abord le mercredi 
19 juillet à 20h30 le Duo Horiot-Bellini, violoncelle-théorbe, 
l’occasion de découvrir pour la première fois aux Fieffés deux 
superbes instruments baroques dans l’intimité de l’église de 
Vauville. À la fin du XVIIe siècle, tandis qu’en Italie le violoncelle 
prend ses lettres de noblesse laissant l’accompagnement au 
théorbe, c’est tout le contraire en France, où le théorbe connaît 
son apogée à la cour de Louis XV. Alternant répertoire français 
(Lully, Robert de Visée, Couperin) et répertoire italien (Gabrielli, 
Jacchini, Scarlatti), la violoncelliste française Hermine Horiot et 
le théorbiste italien Giovanni Bellini se livreront à un vivant dia-
logue entre leurs deux instruments et leurs deux pays ! 

Ce sera ensuite le tour du chatoyant Trio Zerline, qui joue-
ra le samedi 22 juillet à 20h30 dans la charmante église 
d’Omonville-la-Petite. Alliant les douces sonorités de la flûte, 
de l’alto et de la harpe, le trio interprétera la célèbre sonate de 
Debussy à l’origine de cette formation instrumentale peu cou-
rante, mais aussi des extraits de l’opéra Carmen et les superbes 
« Scènes de la forêt » d’une compositrice française contempo-
raine de Debussy et encore injustement méconnue, Mel Bonis. 
Un concert aux mille couleurs, propre à l’enchantement !

23 juillet

Fête de la Madeleine avec l’association Hague 
commerces à Beaumont-Hague
Vide-greniers, feu d’artifice, fête foraine, cavalcade…

Gratuit, restauration et buvette sur place.
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29 juillet

Fête du port de Goury à Auderville organisée par les 
usagers du port avec la participation de la SNSM 

Nombreuses animations (vide-greniers, puces nautiques…)

Gratuit, restauration et buvette sur place.

5 août

Foire aux moutons organisée par le comité de foire de 
Jobourg

Vente de moutons, repas sous tente, concours d’ovins, filage de 
la laine, promenade à dos de poneys, démonstration de chiens 
de troupeau, concert…

Gratuit, grilleurs et buvette sur place. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

12 et 13 août

La rue bucolique au Manoir du Tourp

Le festival La Rue Bucolique est de retour pour sa 17e édition !

Rendez-vous les 12 et 13 août prochains au Manoir du Tourp 
pour ce moment festif. 

Au programme : 8 compagnies de cirque, clown, fanfare, 
théâtre… seront à découvrir tout au long du week-end.

Nouveauté cette année : privilégiez les transports doux en 
venant à pied par le GR223, à vélo (un parking dédié sera 
disponible) et en bus avec Cap Cotentin : des navettes aller et 
retour Manoir du Tourp-Mairie de La Hague-Cherbourg seront 
disponibles.

Vous souhaitez devenir bénévole sur le festival ? Contactez 
l’équipe de l’espace culturel au 02 33 01 93 20 ou par mail à 
espaceculturel@lahague.com

Le programme et toutes les infos pratiques sont à retrouver sur le site inter-
net de l’Espace culturel de La Hague : www.espacecultureldelahague.com

27 août

Fête du port à Omonville-la-Rogue

Vide-greniers, jeux nautiques, concert…

Gratuit, restauration et buvette sur place.
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LES MARCHÉS DE L’ÉTÉ

Manoir du Tourp
Chaque mercredi de l’été, à la rencontre des producteurs et 
artisans locaux et du Cotentin. On y retrouve cidre, pain, fro-
mage, bijoux, miel, glaces…

Omonville-la-Rogue – De 14h à 18h - Gratuit 
02 33 01 85 89 ou letourp@lahague.com / www.letourp.com

À Saint-Germain-des-Vaux – du 7 juillet au 25 août
Organisé par le comité des fêtes de Saint-Germain-des-Vaux : 
tous les vendredis soir à partir de 17h30 au Bizeaux : marché 
de produits locaux fruits et légumes, fromages et charcuterie, 
miel, crustacés, glaces, confitures, produits corses, artisanat etc 
A noter :  vendredi 11 août, soirée concert avec "Nos marins"

Petite restauration sur place, buvette des associations. 
comite.sgdv@gmail.com / 06 20 48 91 43

À Urville-Nacqueville – jusqu’au 1er septembre
Sur la place du village normand à Urville-Nacqueville, organi-
sé par l’association Nature et caractère d’Urville-Nacqueville : 
tous les vendredis de 17h à 20h ; produits de bouche (pâtes, 
huîtres, poissons fumés, légumes, cidres, fruits) et artisanaux (bi-
joux, objets de décoration, savons, thé, pochettes...etc.).

06 07 79 86 90 / natureetcaractere@orange.fr

À Beaumont-Hague
Tous les samedis matin (à l’année), place de la mairie déléguée 
de 9h à 13h.
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Vents et déchets 
l’Agglomération va tester une attache pour les bacs jaunes 
Afin de réduire l’enfouissement, l’Agglomération du 
Cotentin a élargi le tri des déchets pour l’ensemble 
du territoire. Les premiers résultats de cette évolu-
tion de la collecte sont satisfaisants mais des amé-
liorations peuvent encore être apportées, notam-
ment pour éviter la dispersion de certains déchets 
dans la nature. Pour cela, le secteur de la Hague 
expérimente un système de blocage du couvercle 
des bacs. Celui-ci concerne uniquement les bacs 
jaunes qui sont les plus sujets à l’envol des dé-
chets lors de vents forts. Ce système est mis à dis-
position gratuitement des habitants concernés par 
cette problématique et qui souhaitent s’en équiper. 

 
La fourniture de ce système s’adresse particulière-
ment à ceux qui ne peuvent protéger leur bac en cas 
de vents forts. 

Comment l’installer et l’utiliser ? 
Ce système ne doit pas être mis en permanence. 
Afin de limiter la manipulation des agents de collecte 
et ainsi l’impact sur la cadence des collectes, il doit 
seulement être utilisé les jours où du vent est 
annoncé. 

Une fiche expliquant l’installation du système de blo-
cage est fournie aux usagers. Des agents sont aussi 
disponibles au moment du retrait pour indiquer la 
marche à suivre.

 

Comment retirer son « attache couvercle » ?
Pour bénéficier de ce système, les usagers concer-
nés doivent :

• Relever les références de volume de leur bac 
inscrites à l’arrière de celui-ci. Les 3 derniers 
chiffres indiquent le volume du bac (180 pour 
180 L, 240 pour 240 L, 360 pour 360L) et sont 
nécessaires pour obtenir un système de ferme-
ture correspondant à la taille du bac ;

• Se présenter, munis d’un justificatif de domi-
cile, à l’accueil de leur mairie déléguée. 

En fonction des retours de cette expérimentation 
menée sur la commune de la Hague et de Douve-
et-Divette et de son efficacité, ce système pour-
ra ensuite être étendu à l’ensemble du territoire. 
 
 

VASTEVILLE 
LA COLLECTE S’ADAPTE

Depuis le 22 mai, les jours de collectes de cer-
taines rues et hameaux de la commune déléguée 
de Vasteville ont été modifiés. Habituellement col-
lectés le mardi, ces secteurs le sont désormais le 
mercredi. Les ordures ménagères sont relevées le 
mercredi les semaines impaires et les emballages 
recyclables les semaines paires.

Il s’agit des hameaux Herquetot (à partir du n°5 
côté impair et du n°32 pour le côté pair) et Le 
Pont d’Yvelon ainsi que la rue Jacques Prévert.
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Rolex Fastnet Race  
Le retour de la légende dans le Cotentin
Le 22 juillet prochain, plus de 4 000 marins prendront le départ de la 50e édition de la Rolex Fastnet Race depuis Cowes 
en direction des côtes du Cotentin. Venez fêter l’arrivée de cette course de légende dans le cœur de ville de Cherbourg-
en-Cotentin où de nombreuses animations sont prévues.

Un 50e anniversaire et plus de 500 bateaux
Course mythique, la Rolex Fastnet Race a pris un virage impor-
tant en 2021 avec sa première édition franco-anglaise et une 
arrivée à Cherbourg-en-Cotentin. Pour son 50e anniversaire, 
cette course au large, portée par  le Royal Ocean Racing Club 
(RORC) fait son grand retour dans le Cotentin. Une édition 
qui s’annonce d’ores et déjà comme un grand cru  avec près de 
500 bateaux de 30 nationalités présents sur la ligne de départ. 
Pour le Cotentin, cet événement nautique est une reconnais-
sance de ses atouts portuaires. C’est aussi une opportunité 
de valoriser son identité maritime et de rejoindre le cercle 
restreint des territoires organisateurs de grands événements 
nautiques.

Des bateaux de légende
Réputée pour être la course la plus éclectique au monde, la 
Rolex Fastnet Race devrait combler les amoureux de voile 
avec une flotte allant du classique à l’ultra-moderne. L’ADN de 
la course est l’IRC qui permet à des bateaux de tailles et de 
conceptions différentes de courir de manière équitable. Mais 
depuis quelques années, la Rolex Fastnet Race accueille de 
plus en plus de classes professionnelles habituées aux grandes 
courses telles que la Route du Rhum ou le Vendée Globe 
comme la classe Ultim de 32 mètres de longs, les Ocean Fifty 
ou les Imoca.

Les skippers locaux sur la ligne de départ
Si des grands noms de la voile sont attendus pour cet anni-
versaire, les skippers normands seront particulièrement bien 
représentés. Parmi eux : Alexis Loison, tenant du titre en IRC, 
Charlie Dalin, vainqueur en IMOCA ou encore Maxime Mesnil, 
pour n’en citer que quelques-uns. Tous auront à cœur de briller 
sur la course, dont le dénouement se jouera pour la deuxième 
fois « à domicile ».

Un village, des animations
Du 20 au 29 juillet, le port va vivre à l'heure de la course. 
Nouveauté cette année, en plus d’être port d’arrivée, le port 
Chantereyne sera hôte pour le pré-départ, pour permettre 
aux marins qui participent à l’édition de se préparer au mieux avant de mettre les voiles pour le départ. L'occasion pour 
le public d'approcher au plus près les bateaux et les skippers, notamment le 20 juillet lors de la soirée de présentation des 
équipages. A partir du 22 juillet, sur le Village de la course installé sur la Plage Verte, de nombreuses animations proposées 
par les associations du territoire rythmeront la semaine avec des concerts et un spectacle de drones. De quoi faire de 
cet événement nautique une grande fête populaire accessible à tous.

P R A T I Q U E
Rolexfastnetrace.com/fr

© ROLEX / Carlo Borlenghi
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Les Actus
CITOYENNETÉ

Recensement 2023
  

Le recensement annuel qui s’est déroulé du 19 
janvier au 25 février 2023 par des agents recen-
seurs et ceux de la commune a fait l’objet d’un 
taux de participation de 100%. 

Pour La Hague, commune nouvelle de plus de 10 000 
habitants, 480 adresses en moyenne sont recen-
sées tous les ans. Il s’agit de 8 % de la population 
tirée au sort par l’Institut National de la Statistique 
et des Etudes Economiques chaque année (INSEE) 
(échantillon d’adresses).

Seulement 5 adresses (1%) ont été déclarées FLNE 
(feuilles de logement non enquêtées). Il s’agit de fa-
milles parties pour raisons   professionnelles ou en 
voyage de longue durée. Pour autant, il a été possible 
aux agents recenseurs de recueillir les informations 
concernant le nombre de personnes vivant dans ces 
foyers. Au total, sous la responsabilité de Michelle 
Wittemberg, Coordonnateur Communal en charge 
du Recensement de la Population et avec l’aide des 
secrétariats des mairies déléguées, les quatre agents 
recenseurs, Sophie Alexandre, Marie-Christine 
Loubris, Manon Lamotte et Gisèle Le Tellier ont 
collecté 463 adresses.

En 2023, les Haguais ont continué à répondre ma-
joritairement par internet, à hauteur de 58,8%, mais 
malheureusement moins que 2022. Comme l’in-
dique Michelle Wittemberg, « Le recensement se 
dématérialise, les réponses en ligne pourraient à 
l’avenir être le seul moyen. Si vous ne parvenez pas à 
réaliser votre recensement en ligne, il ne faut pas hé-
siter à appeler la mairie de La Hague afin que je vous 
accueille ou vienne vers vous car se faire recenser 
est une obligation. » 

À quoi sert le recensement ?
Les données collectées dans le cadre du recen-
sement permettent de connaître les besoins de 
la population actuelle (écoles, transports, loge-
ments, établissements de santé et de retraite). Elles 
sont donc utiles dans la construction du budget de 
chaque commune. 

Le recensement de la population est gratuit et obli-
gatoire. Ces données sont confidentielles et non uti-
lisées à des fins commerciales et d’enquêtes fiscales.

L’INSEE procède ensuite à des calculs et annonce 
l’éventuelle évolution de la population haguaise. 
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CITOYENNETÉ

incivilités
DÉPÔT D’ORDURES : DES DÉRIVES ENCORE CONSTATÉES.
Des dépôts sauvages d’ordures ménagères sont en-
core constatés, notamment au pied des colonnes 
enterrées, comme illustré ici dans la commune délé-
guée de Branville-Hague.

Consciente du désagrément occasionné par ces 
dépôts, notamment pour les riverains, la com-
mune de La Hague est en lien étroit avec la com-
munauté d’agglomération du Cotentin pour faite 
en sorte que de tels actes puissent être sanction-
nés. Des nouveaux panneaux signalétiques vont être 
posés sur les lieux les plus exposés à ces incivilités 
afin de rappeler les sanctions encourues en cas de 
non-respect des consignes.

Pour rappel, si les conteneurs sont pleins, il est 
interdit de déposer ses déchets à proximité. Ceux-
ci peuvent toujours être déposés en déchèterie.
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Q U E L Q U E S  C H I F F R E S  D E  2 0 2 2 
• 4 interventions d’ampleur

• 50 interventions mineures (piqures de vives, etc.)

• De nouveaux aménagements : panneaux d’affichage, chaise de surveil-
lance, etc.

• Un budget de 37500 € pour la commune
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La commune organise la 
surveillance de la plage 
d'Urville-Nacqueville
Cet été et comme chaque année, la Commune de La Hague orga-
nise la surveillance des baignades sur la plage d’Urville-Nac-
queville. Focus sur une organisation définie dans le cadre de 
la police des baignades et des activités nautiques incombant 
à la mairie.

Un partenariat historique avec la SNSM
Cette entente entre la commune de La Hague et l’association 
SNSM définit l’organisation de la surveillance de la plage d’Ur-
ville-Nacqueville durant la saison estivale dans le cadre de la 
police des baignades et des activités nautiques incombant à la 
mairie. 

Comment la surveillance fonctionne ? 

• Chaque année, la commune de la Hague recrute 4 à 5 sai-
sonniers pour assurer la surveillance de la baignade, avec le 
concours de la SNSM qui propose à la mairie des secouristes 
titulaires du Brevet National Sécurité et de Sauvetage Aquatique 
(BNSSA).

• La SNSM forme les saisonniers et apporte son expertise tech-
nique concernant l’organisation des secours.

• La commune met en place une zone de baignade ainsi qu’un 
chenal entre la mer et la plage pour les bateaux. La zone de 
baignade surveillée est un emplacement aménagé qui fait l’objet 
de dispositions particulières destinées à assurer la sécurité des 
baigneurs. Le maire doit veiller à ce que la zone de baignade soit 
bien visible et clairement délimitée. 

• Cette organisation de la plage est chaque année soumise à 
l’avis de Préfecture de la Manche et de la Préfecture Maritime. 
En 2023 comme en 2022, la zone de baignade sera à la fois déli-
mitée par des bouées jaunes ainsi que par des fanions qui seront 
déplacés avec la marée. 

• La zone de baignade sera surveillée de 11h à 19h du 8 juillet 
au 31 août 2023. Les agents en charge de la surveillance sont 
notamment équipés d’un paddle, d’un zodiac ainsi que du maté-
riel de secours requis.

SOLIDARITÉ
L’ENTRAIDE SOCIALE DU TROISIÈME ÂGE A FÊTÉ SA 40e ANNÉE
L’entraide sociale du troisième âge a quarante ans d’his-
toire (1983-2023) au service des séniors du territoire de La 
Hague. L’association a assuré pendant toutes ces années la ges-
tion du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD), l’accom-
pagnement administratif, a mis en place une offre de transport 
pour favoriser le maintien à domicile avec un représentant dans 
chaque commune déléguée.

Depuis 2019, le SSIAD a été transféré au Centre Communal 
d’Action Sociale de la commune de La Hague et l’association a 
participé au fondement du pôle séniors.

En décembre 2022, l’association a acquis un nouveau mi-
nibus pour que le confort des personnes transportées soit 
plus agréable. Il permet d’effectuer des courses, de se rendre 

à une exposition ou une animation et en hiver de se rendre 
au cinéma  ! Ce minibus est également mis à disposition des 
clubs le dernier vendredi de chaque mois.

L’association compte aujourd’hui 407 adhérents et est pré-
sidée par Hubert Dubost, maire délégué de Gréville-Hague. 
Cette association participe à de nombreux évènements comme 
la semaine bleue, le forum des associations, les journées portes 
ouvertes de la Maison des Services Publics. Elle est aujourd’hui 
une véritable actrice pour le bien-être des séniors.

Entraide Sociale du 3è âge 
02 33 52 86 28 / assenso3a@clubinternet.fr

Permanence le lundi de 10h à 12h à la Maison des Services Publics



SPORT

Kitesurf 
Un exercice de sauvetage à Urville-Nacqueville
Le 14 avril 2023 après-midi, plusieurs partici-
pants de kite se sont impliqués dans un exercice 
de recherche de sauvetage organisé conjointement 
par le Centre Régional Opérationnel de Surveillance 
et de Sauvetage en mer (CROSS) Jobourg, le ser-
vice des sports de Normandie (DRAJES) et le Pôle 
Nautique de la Hague (PNH), en coopération avec 
les stations SNSM d'Urville-Nacqueville et de Goury 
ainsi que les sapeurs-pompiers du SDIS 50 de la 
Manche. Cédric de La Brosse, directeur adjoint du 
CROSS, explique : « Nous avons établi un scénario 
d’exercice le plus réaliste possible : un témoin à terre 
signale par téléphone via le 196 au CROSS Jobourg 
avoir vu un kite-surfeur en difficulté à environ 500 
mètres du rivage. Un ou plusieurs kite-surfers se di-
rigent ensuite vers le requérant. 

Cet exercice de «mécanisation» sur la recherche et 
le sauvetage vise à faire travailler mutuellement 

le CROSS, les moyens nautiques de la SNSM, les 
pompiers de la Manche ainsi que le club nautique 
du PNH (Urville-Nacqueville) à la recherche d’un 
ou plusieurs kite-surfeurs (pratiquant de loisir 
nautique) suite au témoignage d’une personne à 
terre. » Au total, cet exercice a déployé une tren-
taine de personnes bénévoles ou professionnelles, 
2 moyens nautiques de la SNSM, un semi-rigide des 
pompiers et 5 semi-rigides du club PNH.

Cet été et toute l’année, restons vigilants sur les 
plages et dans l’eau : Les numéros d’appel d’ur-
gence en mer sont  : 

• CROSS Jobourg : 02 33 52 16 16 ou 196.  
VHF Marine : canal 16,

• SNSM de Goury et d’Urville-Nacqueville : 196 via 
le CROSS Jobourg.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE
Réserve naturelle nationale de 

la mare de Vauville
Une faune et une flore à protéger
La réserve naturelle nationale de la mare de Vauville 
est un espace protégé d’environ 60 hectares faisant 
la renommée du patrimoine naturel et paysager 
du territoire de la Hague. Depuis son classement 
en 1976, 2307 espèces de la faune et de la flore y 
ont été recensées.  Afin de conserver ce patrimoine 
exceptionnel, une  réglementation spécifique  s’ap-
plique (arrêté ministériel du 10 juin 1976, décret 
n°2002-321 du 27 février 2002, arrêté n°2021-064). 
En respectant ces règles de bonne conduite, chacun 
participe à la préservation du patrimoine naturel de 
la Hague. 

Les chiens sont interdits même tenus en laisse. 
En effet, les chiens conservent toujours leur instinct 
de prédateur et sont susceptibles de courir après la 
faune sauvage, d’aboyer, perturbant la quiétude du 
site et forçant les animaux sauvages à interrompre 
leur activité, pouvant provoquer chez certains, un 
stress intense, notamment pendant la période de 
reproduction.

Les promeneurs sont tenus de rester sur le sen-
tier balisé. Dans la réserve naturelle, ce sentier est 
matérialisé par des plots en bois et la traverse sur 
toute sa longueur afin de rejoindre les dunes de 
Biville. Cette réglementation permet notamment de 
limiter la circulation des personnes sur les dunes, 
milieu extrêmement fragile et sensible à l’érosion, 
où mousses et lichens se développent, ainsi que de 
nombreuses espèces rares telles que la véronique en 
épi ou l’orchis à fleurs lâches qui sont très sensibles 
au piétinement. Cette interdiction limite également 
le dérangement de la faune. 

Circuler à vélo est également proscrit. En effet, 
le passage répété des vélos favorise l’érosion d’un 
milieu déjà fragile, d’autant plus s’il est pratiqué hors 
sentier. Il pose également des problèmes de cohabi-
tation avec les marcheurs. 

Le camping et le bivouac sont aussi interdits et 
peuvent poser des problèmes d’écrasement de la vé-
gétation, d’érosion ou encore d’abandon de déchets.

La cueillette, le prélèvement et /ou l’introduction 
de végétaux ou d’animaux sont strictement in-
terdits et nuisent à l’équilibre naturel de cet espace. 

Depuis le 10 mai 2021, un arrêté préfectoral interdit 
le survol de la réserve naturelle par les aéronefs de 
loisirs. Les drones sont des sources de dérange-
ment non négligeables pour la faune et particu-
lièrement les oiseaux. En effet, en période d’hiver-
nage et/ou de nidification, le bruit généré par ces 
engins, peut les effrayer, avec pour conséquence, une 
diminution de l’attrait de la réserve naturelle pour 
la faune.

Bien que la plage ne soit pas incluse dans le péri-
mètre de classement en réserve naturelle, restons 
vigilants, car dès le mois d’avril débute la période 
de nidification du grand gravelot.  Ce petit oiseau 
protégé niche presque exclusivement sur les plages 
de galets, à même le sol. Jusqu’en août,  pour limiter 
le dérangement sur le grand gravelot et afin d’empê-
cher la destruction de leurs œufs, chacun doit veiller  
à bien tenir son chien en laisse et à marcher en des-
sous de la laisse de mer et de la bande de galets. Ces 
préconisations valent pour d’autres plages haguaises 
qui accueillent également des couples de gravelots. 
Pour les connaître et avant d’entreprendre une 
opération de collecte des déchets de plage, ren-
dez-vous sur le site : www.plagesvivantes.com

Toute infraction à la réglementation peut donner 
lieu à une amende allant de 38€ à des peines d’em-
prisonnement.



DÉVELOPPEMENT DURABLE

Tom et Coline 
Propriétaires et bâtisseurs d’une maison en paille
Depuis 2021, Coline Lecanu et Tom Dumont ont 
entrepris l’éco-construction d’une maison isolée 
en paille à Omonville-la-Rogue, en suivant la tech-
nique du GREB. Cette dernière consiste à réaliser 
une double ossature légère en bois pour y instal-
ler des ballots de paille. « C’est un projet que nous 
faisons en auto-construction (2/3 de la maison) avec 
l’aide précieuse de nos proches. Pour la livraison de 
la paille, par exemple, nous avons vidé 8 tonnes de 
paille à 12 personnes, en une demi- journée ! », dé-
clarent-ils.

L’ossature bois et paille est contreventée par un 
mortier projeté, composé de chaux, de plâtre 
et de sciure de bois, permettant de rigidifier et 
d’enfermer la paille qui sert d’isolant. Tom ex-
plique : « À l’intérieur, nous allons appliquer un en-
duit terre et un bardage bois à l’extérieur.  » Son 
expérience dans le bâtiment, spécifiquement en 
Performance Énergétique, lui a permis de s’inspirer 
des méthodes de construction les plus économes 
et durables. Coline voulait s’installer à Omonville, 
village dont elle est originaire et Tom avait l’idée en 
tête d’autoconstruire une maison passive…

Le couple a donc conjugué ses aspirations pour 
s’engager dans ce beau projet dont ils espèrent 
terminer les travaux cet été. Ils invitent d’ail-
leurs les plus curieux à les visiter les week-ends 
et échanger sur leur maison dite « passive ». Ses 
atouts ? Elle ne nécessitera pas de chauffage, est 
équipée de panneaux solaires et d’une phytoé-
puration traitant les eaux usées par les plantes. 

Réalisée par des professionnels, cette 
technique de construction demande 
un investissement financier plus impor-
tant, d’où la nécessité pour le couple de 
réaliser une grande partie des travaux. 
Les fondations, les menuiseries, la char-
pente et toiture ont été assurées par 
des entreprises locales. Ils espèrent 
convaincre de la faisabilité des mai-
sons GREB dans la Manche et encou-
rager les futurs bâtisseurs à se lancer 
dans ce genre de projets. 
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ASSOCIATION

Saint-Martin Animation
une nouvelle association à Omonville-la-Petite
« Nous voulons répondre à un vrai manque ex-
primé par les Saint-Martinais  : plus de fêtes et 
de cérémonies », déclare Hervé Lefèvre, président 
de l’association Saint-Martin animation créée en avril 
dernier et déjà composée de 32 adhérents. « Cette 
année, elle participera à l’organisation de la troi-
sième édition du troc aux plantes », précise Thérèse 
Delacour, maire déléguée d’Omonville-la-Petite. Les 
adhérents ont déjà établi un programme annuel 
d’évènements festifs et culturels : 

• Galette des rois en janvier 2024

• Chandeleur en février 2024

• Organisation d’une tombola lors du Troc aux 
Plantes le 9 juillet

• Soutien logistique pour le concert des Fieffés 
Musiciens le 22 juillet en l’église d’Omon-
ville-La-Petite : pot après le concert

• Organisation de l’évènement artistique le 19 
août : exposition et pot

• Repas de la Saint-Martin en novembre

• Balades découvertes thématiques et bien 
d’autres…

Karine Blot, secrétaire de Saint-Martin Animation 
invite tous les Haguais à rejoindre l’association  : 
« chacun peut donner ses idées, apporter des sug-
gestions  !  ». Les évènements organisés seront ou-
verts à tous.

Parmi les autres membres du conseil d’adminis-
tration, siègent Jean-Marie Lanéelle, vice-président, 
Gérard Delacour, trésorier et Didier Naert et 
Karine Blot, secrétaires. 

Adhésion annuelle : 5 € 
Contact : saintmartinanimation@yahoo.com
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COMMERCE

Le Ti Poui, 
ouvre ses portes !
Originaire d’Urville-Nacqueville, Charlotte 
Lemière, 24 ans, ouvre son restaurant bistrono-
mique qu’elle nomme « Le Ti Poui », à l’ancien 
presbytère urvillais. « Ce nom qui signifie « un pe-
tit poux » en patois normand est apparu comme 
une évidence pour moi car ma famille m’a tou-
jours surnommée ainsi car j’ai toujours été petite 
! D’ailleurs, mon entourage m’a beaucoup soutenue, 
dans la conduite des travaux, l’avancée de ce pro-
jet. On voit toute son évolution dans l’émission « 
Grands reportages» de TF1 dont l’équipe de tour-
nage m’a suivie pendant un an et demi. » Passionnée 
depuis toujours par la gastronomie, Charlotte dé-
croche un BTS option cuisine et effectue des sai-
sons à l’étranger. Cheffe de parti au Québec puis 
en Estonie, second de cuisine en Guadeloupe et en 
Savoie, elle découvre de nouvelles manières de tra-
vailler les produits, des saveurs inédites et c’est ce 
qui lui plaît. Forte de ces expériences, elle revient 
dans sa Hague natale avec l’envie de moderniser 
une cuisine traditionnelle qu’elle choisit abor-
dable et sublimée de produits locaux. Elle pro-
posera deux ou trois entrées/plats/desserts, avec 
une belle carte des vins qu’elle a sélectionnée sur 
la route des Caves dans la Loire, en Bourgogne, en 
Languedoc et à Bordeaux, en compagnie d’Alice, sa 
collègue responsable de salle. Au Ti Poui, Marina, 
cheffe pâtissière et deux serveurs(ses) seront à 
ses côtés. La toute jeune entrepreneuse élabore 
également des formules spéciales pour le midi et 
une carte de saison plus élaborée avec un menu va-
riable… elle ne manque pas d’idées. « J’aimerais faire 
un jardin potager, la récolte se retrouvera directe-
ment dans votre assiette. », ajoute-t-elle. 

146 rue Saint Martin à Urville-Nacquville. 
Instagram : @ letipoui
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Delphine Esterlingot 
met « Des fleurs partout »

Originaire d’Urville-Nacqueville, Delphine 
Esterlingot, productrice de fleurs et paysagiste 
dans le Calvados (des fleurs partout), déménage 
ses activités à Landemer dans la maison familiale 
pour y créer un écolieu.

Des jardins sont en cours de création, notamment 
un jardin bouquetier et un jardin foret, ainsi que des 
jardins sauvages ouverts à la biodiversité. Sensible 
à la protection de l’environnement, elle souhaite 
partager ses connaissances sur une autre ma-
nière de jardiner : « Je pratique la permaculture et 
d’autres techniques naturelles qui respectent les sols 
et favorisent la biodiversité ».

En plus de ses activités de conceptrice paysagiste et 
de production de fleurs elle a ouvert une boutique 
en juin dernier où sont disponibles à la vente 
ses fleurs et des plantes, mais aussi des produits 
locaux chaque week-end. 

Des ateliers d’art floral et de permaculture se-
ront proposés durant l’été ainsi que des balades 
d’initiation aux plantes sauvages comestibles. Des 
stages autour de la permaculture, de la produc-
tion de fleurs et des plantes sauvages comestibles 
sont également programmés cet été.

Le projet d’Ecolieu associe toute la famille, chacun 
pourra y développer des activités en fonction de ses 
intérêts et compétences « Nous sommes attachés 
à cette maison, nous y avons nos racines. Elle a 
une grande valeur sentimentale et historique, 
elle a été successivement une caserne des douanes 
puis fin XIVe la propriété d’une cantatrice suédoise, 
et dans les années 1920, elle a été transformée en 
colonie de vacances. Nos parents l’ont ensuite ra-
chetée et notre père s’est beaucoup investi dans sa 
rénovation. Cette maison a toujours été vivante et a 
accueilli du monde. »

Retrouvez les informations pratiques ainsi que le programme 
des animations sur le site internet www.desfleurspartout.com
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Les coups de cœur de …
Camille Orriols

Titrée championne de 
la Manche minimes, 
Camille, 13 ans, a com-
mencé à pratiquer le 
tennis de table à l’âge 
de 4 ans à l’ASSUN ten-
nis de table à Urville-
Nacqueville. Elle suit 
des cours deux fois par 
semaine et participe 
à des compétitions 
presque tous les week-
ends. 

Le palmarès de Nina Guo Zheng, 
championne de France et qualifiée dans l’équipe 
de France seniors

« Nina a 12 ans et dès l’âge de 6 ans, elle participe 
à son premier championnat de France poussines. En 
mars 2022, elle intègre l’équipe de France et avant 
cela, elle concourt aux WTT Youth Contender à 
Metz et en Belgique. Elle a remporté la catégorie 
de moins de 13 ans et disputé une demi-finale chez 
les moins de 15 ans. C’est une catégorie au-dessus 
de son âge ! À 10 ans, elle devient vice-championne 
nationale dans les catégories benjamines et minimes, 
ensuite, décroche le titre benjamines en 2021. Elle 
est licenciée au club de Cabourg. Sa maman, Yuan 
Zheng, ex-pongiste professionnelle à Caen et son 
frère, lui ont donné le goût de jouer. Nina est très 
talentueuse et nous avons déjà joué ensemble il y 
a un an au Centre Régional Jeunesse et Sports de 
Petit-Couronne. Nous avions bien rigolé toutes les 
deux, elle est très gentille et nous avons passé un 
super moment ! ».

La danse et le piano

« Je m’épanouis également dans la danse et la musique. Je fais du modern jazz et je m’entraîne pour le spec-
tacle de la fin de la saison ! J’ai commencé le piano il y a 6 ans et le violon alto il y 4 ans au Conservatoire 
de Cherbourg. Je fais du solfège pendant 1h30 chaque semaine. La Balançoire, La Sauterelle de Michael Aaron 
sont des classiques que j’aime répéter. »
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Les trésors de La Hague …

LES CHAUVES-SOURIS
Objets de nombreuses superstitions, les chauves-souris, ou chiroptères, sont pourtant des animaux fasci-
nants qui participent à la richesse de notre biodiversité. Depuis la mise en vigueur de la loi de protection 
de la nature de 1976, il est strictement interdit de les détruire. La Hague accueille plusieurs sites favo-
rables à l’hibernation et à la reproduction des chauves-souris (blockhaus, souterrains, arbres creux, toits 
d’églises,…). Le Syndicat Mixte Espaces Littoraux de la Manche (SyMEL), en collaboration avec le Groupe 
Mammalogique Normand (GMN), veillent à leur préservation sur les sites du conservatoire du littoral. 

Que sont ces mammifères ?
Les chauves-souris appartiennent à l’ordre des chiroptères (« chiro » main et « ptère » aile). Leurs  
ailes ont la particularité d'être en réalité une main modifiée. Leurs doigts très allongés constituent une arma-
ture supportant une fine membrane de peau, élastique et souple, appelée patagium. Chez certaines espèces, 
les ailes servent aussi à envelopper leurs corps pour se protéger durant l’hibernation.

Les pieds des chiroptères font que, une fois suspendu, l’animal se sert naturellement de son poids afin d'exer-
cer une traction sur ses tendons qui soutiennent les griffes en position d'accrochage. C'est pourquoi, même 
pendue pendant de très longues périodes, elle ne dépense aucune énergie.

Les chauves-souris sont enfin très agiles, certaines se déplacent dans les branches, sur le sol ou sur les voûtes 
des cavités ! 

H A LT E  A U X  I D É E S  R E Ç U E S  !

• Elles ne s'accrochent pas aux cheveux

• Elles ne rongent pas les câbles électriques et les isola-
tions dans les greniers

• Elles ne sont pas prolifiques 

• Leurs excréments, le guano, ne transmet aucune maladie 
en Europe

Q U E L Q U E S  C H I F F R E S  :

• Plus de 1200 espèces de Chiroptères ont été recensées 
dans le monde

• La France en répertorie 36 (selon l'Inventaire national 
du patrimoine naturel (INPN))
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Comment les chauves-souris vivent-elles ? 
En Europe, toutes les chauves-souris sont insectivores. Leur cycle biologique est lié aux saisons. Pendant 
l’automne, elles se préparent à une hibernation de 6 mois en mangeant une grande quantité d’insectes 
et augmentent leur poids de 50%. En une nuit, elles peuvent consommer près de la moitié de leur poids en 
insectes variés (moustiques, mouches ou encore papillons de nuit) ! Elles chassent grâce à l'écholocalisation, 
autrement dit, en utilisant des ultrasons.  Ces  sons stridents qu’elles envoient ricochent en quelque sorte 
sur leur proie, permettant ainsi de la localiser.

En hiver, les chauves-souris ne trouvent plus d’insectes et recherchent des lieux pour hiberner. Les 
blockhaus constituent des endroits favorables : calmes, humides et avec une température constante. En 
période d'hibernation, elles entrent en léthargie. Cet état léthargique se manifeste par une baisse considé-
rable de leur température corporelle, le ralentissement de leurs rythmes cardiaque et respiratoire. En cas 
de dérangement pendant cette période, une chauve-souris va puiser dans ses réserves pour se réveil-
ler. La dépense répétée d'une telle énergie peut lui être fatale. Leur tranquillité est alors primordiale 
pour leur survie. D'autant plus que la reproduction des chiroptères est lente, chaque femelle mettant bas 
un unique jeune par an (rarement 2).

Il est donc important de protéger leurs terrains de chasse (haies, rivières bordées d'arbres...etc) ainsi que 
leurs milieux de vie au sein desquels elles hibernent et se reproduisent, à l'instar du site du Castel Vendon à 
Gréville-Hague.

L’ancien champ de tir de Castel Vendon, premier site 
d’hibernation de chauves-souris de la Manche
En 2023, environ 800 chauves-souris hibernent au sein du site du Castel Vendon, ancien champ de tir 
militaire abritant des infrastructures souterraines. 6 espèces ont été recensées dont deux très repré-
sentées : le Grand Rhinolophe et le Grand Murin. Cela fait de ce site celui comptant le plus de chiroptères 
dans le département de la Manche. C’est la raison pour laquelle une grille empêche l’accès du public depuis 
2009.

L’année dernière, un arrêté municipal a été pris pour interdire l’accès au site du Castel Vendon pour des 
raisons de préservation de la faune, mais aussi de protection du public (présence de puits avec risque de 
chute). Le SyMEL prévoit d’entreprendre des travaux supplémentaires pour assurer la sécurisation du pu-
blic et la protection de la biodiversité. Afin de favoriser la présence des insectes et donc, l’alimentation des 
chauves-souris, il projette également de transformer le fond de la vallée en prairie humide.

S O U R C E S  : 

• Le Syndicat Mixte Espaces Littoraux de la Manche 
(SyMEL)

• Le Groupe Mammalogique Normand (GMN)

• L'Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN)

• La Société Française pour l'Étude et la Protection des 
Mammifères (SFEPM)

Grand Rhinolophe

Murin de Daubenton
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AmbassadriceAmbassadrice
Portrait de celles et ceux qui font vivre le territoire

Qu’aimez-vous dans le métier d’infirmière ?

« Je pense que le métier d’infirmière est une vo-
cation. J’aime le contact humain, échanger avec 
les patients. Je trouve également que la réflexion 
autour d’un diagnostic médical est très intéres-
sante… Il s’agit d’établir des liens logiques entre 
plusieurs symptômes. Cela requiert de l’observation 
et de l’attention. Je suis en troisième et dernière 
année à l’Institut de formation en soins infirmiers 
Charles Perrens, près de Bordeaux. J’ai eu l’occa-
sion de découvrir plusieurs milieux professionnels 
grâce aux stages que j’ai pu effectuer. En première 
année, je suis allée dans un SSIAD (service de soins 
infirmiers à domicile), dans un service de psychiatrie 
en réhabilitation et enfin en EHPAD (Établissement 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes). 
En deuxième année, j’ai intégré le service soins in-
tensifs cardiologiques à la clinique de Bordeaux 
nord et ensuite, l’UHSA, auprès de patients détenus. 
Il s’agit d’une unité hospitalière spécialement amé-
nagée, dans laquelle des soins psychiatriques sont 
administrés aux patients qui en détention vivent une 
crise aiguë de leurs pathologies afin de les stabili-
ser et réadapter un traitement. J’ai, durant ma fin de 
deuxième année, appris beaucoup au service chirur-
gie viscérale et bariatrique de la Clinique mutualiste 
à Pessac. Ma troisième année a commencé par un 
stage en post-réanimation à la clinique de Bordeaux 
Nord, et je suis ensuite partie au Cambodge. »

Pourquoi avez-vous souhaité réaliser un voyage 
humanitaire au Cambodge ?

« J’avais envie d’aider au-delà de nos frontières 
et découvrir de nouvelles manières de travail-
ler. L’Asie m’a toujours attirée. Dès fin décembre 
2022, nous avons lancé une cagnotte ainsi qu’une 
collecte de dons au sein des pharmacies et des 
cabinets infirmiers libéraux haguais que je re-
mercie énormément… Nous avons reçu au total 
pas loin de 100 kilos de matériel ! Pendant mon 
stage, je me suis rendue dans quatre lieux diffé-
rents. Par exemple, j’ai commencé par exercer dans 
une clinique privée, et également à domicile avec 
Kampucha Paramed, l’organisme qui a permis l’or-
ganisation de ce stage. J’ai effectué des dépistages 
de diabète et d’hypertension dans des provinces 
éloignées de la capitale, là où l’accès aux soins est 
difficile pour les populations. J’ai aussi réalisé cer-
tains soins dans des hôpitaux publics comme poser 
des pansements, échanger sur les gestes de premiers 
secours avec les médecins. »

Originaire de Biville, Mathilde 
Cerisier, étudiante infirmière 
âgée de 23 ans, s’est envolée 
pour le Cambodge. Avec trois 
autres camarades de promo-
tion, elle forme un groupe prêt 
à partir vers un voyage huma-
nitaire, « Les Charlies en Asie 
». Du 2 février au 8 mars, elle a 
soigné des patients dans plu-
sieurs établissements, une ex-
périence solidaire qui l’a pro-
fondément transformée.

Mathilde Cerisier, 
un voyage humanitaire au Cambodge « inoubliable »
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Quel a été votre ressenti là-bas ?

« Il a fallu s’adapter. Au début, c’était assez parti-
culier pour moi. Au Cambodge, tous les soins dis-
pensés sont payants pour les patients. Il n’existe 
pas de Sécurité sociale, contrairement à la France. 
Les Cambodgiens sont obligés de prendre une as-
surance pour se soigner. S’ils ne sont pas assurés, ils 
doivent donner un acompte pour ensuite avoir ac-
cès à des soins. Sinon, ils sont contraints de rentrer 
chez eux. Ceux qui n’ont pas d’argent ne peuvent 
pas être soignés. Bien souvent, ces personnes aux 
revenus précaires vont dans les hôpitaux publics au 
sein desquels des soins moins chers sont prodigués 
et où la qualité de soins n’est pas optimale. Cette 
situation m’a amenée à ressentir un profond 
conflit interne : j’avais envie de faire les soins 
mais je devais aussi m’adapter à la culture car 
la douleur des patients n’était pas du tout prise 
en charge là-bas. Je me souviens d’un jeune qui a 
chuté en scooter. Il est venu la jambe ensanglantée. 
Dessus, le médecin lui a versé la bouteille d’alcool à 
90° ! Dans la culture Khmer, souffrir fait partie de la 
vie et la dignité a une grande place. La douleur ne se 
montre pas, les médecins ne la prennent donc pas en 
considération. »

Qu’avez-vous appris grâce à ce voyage ?

« Je retiens surtout l’échange. Je suis arrivée pour 
apporter mais je ne m’attendais pas à recevoir 
autant. Là-bas, le métier d’infirmier n’est pas tel-
lement reconnu car c’est le médecin qui se charge 
des soins. Au début, j’avais plus le rôle d’une assis-
tante et puis, en leur montrant certaines techniques 
et quelques dispositifs, j’ai réussi à établir le contact 
et la confiance. Nous avons donc fini par collabo-
rer, nous conseiller mutuellement. Cela m’amène 
aujourd’hui à changer ma pratique professionnelle, 
notamment, sur des gestes simples afin de faire des 
économies, par exemple, recycler certains outils.

Sur le plan personnel, cette expérience m’a vrai-
ment enrichie. Elle a bouleversé ma manière 
d’appréhender la vie. Les Cambodgiens sont des 
personnes solaires, qui gardent toujours le sourire. 
Ils arrivent à relativiser beaucoup de choses et se 
concentrent sur les émotions positives. Moi qui étais 
plutôt impulsive, j’ai appris que tout vient à se ré-
soudre, le conflit n’est pas utile en soi. J’aspire donc 
à être plus zen, paisible, souriante car j’ai beaucoup 
aimé leur vision de la vie. J’adopte ainsi une parole 
plus positive et j’essaie de la partager avec les autres, 
autour de moi. »

Comment s’est passé votre retour en France ?

« Bien sûr, le décalage horaire a été éprouvant, 
j’ai mis deux semaines à m’en remettre. Tout était 
brouillon dans ma tête. Ce que j’ai vécu était telle-
ment fort que j’avais des difficultés à poser des 
mots dessus. Comment parler de toutes ces images 
mémorables, parfois tellement choquantes et mer-
veilleuses à la fois ? Il m’a fallu prendre du recul et 
aujourd’hui, quand je discute avec mes camarades de 
notre groupe Les Charlies en Asie, j’arrive à revivre 
les émotions… Je reste très marquée par ce voyage. 
Il m’a changée. À la fin de mes études et après une 
première année de travail, je souhaite retourner 
en Asie. C’est un coup de cœur, c’était la première 
fois que j’y allais et ce n’est certainement pas la 
dernière. »
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Tribunes
> Nouvelle Hague 
GRAND SITE / GEOPARC : UN PROJET D’UTILITE 
TERRITORIAL OU UNE FIERTE INDIVIDUELLE

Depuis le début de son mandat, Me le maire s'est en-
gagée tête baissée dans l’obtention d’un label pseu-
do environnemental .

Lors du conseil du 9 mai, une présentation de l’avan-
cement du <dit> projet a été exposée

Nous avons réitéré notre  désaccord  en mettant en 
avant les points suivants :

Me le maire indique que le label permettra de gérer 
la fréquentation touristique ?

Nous pensons que la médiatisation nationale du label 
entraînera une surfréquentation que la municipalité 
ne pourra assumer (comme l’année post COVID)

Souhaitons-nous une sanctuarisation de la pointe de 
la Hague, colonisée de gîtes et de maisons secon-
daires ?

Et pour nos primo accédants , que peuvent-t-ils es-
pérer de cette pression immobilière annoncée ?

Au mieux, centralisation sur la partie sud de la 
Hague, en zones pavillonnaires imposées par le futur 
plan d’urbanisme ,sinon en cité HLM ! Et, au pire, mi-
gration de nos jeunes en dehors de la Hague, ce qui 
accentuera le vieillissement de notre population !

Autre sujet qui pose question Le projet piscine EDF 

Comment peut-on imaginer la concordance des 
deux projets ? A ce sujet notre maire est devenue 
étrangement silencieuse . . Accord Grand site/piscine 
? Accord état/état ? Et que dire du mur d’enceinte 
tellement intégrer dans notre paysage ?

Me le maire veut que les touristes n 'empreinte plus 
la route des Caps, mais plutôt les axes de traverse , 
ceci afin d’éviter le cabotage !

Comment imaginer l’afflux de véhicules supplémen-
taires (voitures, camping car, vans..) sur des routes 
non adaptées ainsi que la cohabitation avec notre 
monde agricole ?

Et quid de l’accueil : restaurants, Hôtels, chambres 
d’hôtes !! Tout est complet à chaque saison touris-
tique

Ce projet qui au départ ne devait rien coûtait à 
notre collectivité, a déjà engendré une dépense de  
près d’un ½ million d’euros sans certitude d’abou-
tissement.(5-10-15-20 ans ?!

Souhaitons nous faire venir sur notre Hague ce tou-
risme de masse, ou souhaitons nous conserver notre 
tourisme actuel, vertueux, libre et responsable ?

 Une seule certitude, qui de mieux que les Haguais 
pour protéger et façonner leur territoire…

Jean-Marc FRIGOUT et l’équipe Nouvelle Hague

> Hag’ avenir
Le budget primitif 2023 a été voté lors du conseil 
municipal d’avril dernier. 

Pour le groupe Hag’avenir, ce budget ressemble à 
ceux des années précédentes. Des dépenses tou-
jours aussi importantes, des charges de personnel 
toujours en augmentation malgré le transfert d’une 
partie sur les associations pour afficher une dépense 
moins importante 

La commune peut dire merci à l’État qui a compen-
sé largement la non recette de la taxe d’habitation 
supprimée. 

Comment peut-on continuer à dépenser l’argent 
public sans même se poser la question sur les éco-
nomies à réaliser ainsi que les choix des investisse-
ments énormes dont les budgets explosent sans les 
remettre en question et sans chercher des alterna-
tives à la baisse ?

La commune vit complètement à l’inverse du bon 
sens et de la réalité comme peuvent le faire toutes 
les autres collectivités qui font fasse à la crise avec 
des budgets beaucoup plus restreints.

La majorité municipale affiche une sérénité et une 
assurance en annonçant des dépenses futures com-
plètement démesurées par rapport à la crise actuelle 
avec l’argent qu’elle a hérité des mandatures précé-
dentes sans se soucier de l’avenir à moyen terme.

À ce rythme là, notre commune de La Hague tien-
dra encore quelques années et rentrera dans une 
phase de régression. Il sera trop tard avec ou sans 
reconnaissance de la Hague «  GRAND SITE DE 
France » !!!!

CETTE situation ne correspond pas du tout au pro-
jet du groupe HAG’AVENIR 

Le groupe Hag’Avenir

hag.avenir@gmail.com



> La Hague ensemble
L’été est là, synonyme de retrouvailles et de vacances pour 
beaucoup. Une saison estivale qui est aussi  devenue dans 
bien des régions, en raison de la chaleur et du changement 
climatique, une période à risques pour les ressources en 
eau et aussi d’incendies. Cela appelle à la vigilance de cha-
cun.

Dans la Hague, les températures restent souvent clé-
mentes. De plus en plus de personnes nous visitent ou 
s’installent durablement en évoquant les paysages et un cli-
mat qu’ils considèrent comme plus hospitalier qu’ailleurs 
une bonne partie de l’année. 

D’aucuns demandaient en 2020 à Manuela Mahier ce 
qu’elle allait faire contre les dangers d’une trop forte 
fréquentation touristique et proclamaient la nécessité 
de réguler les flux. Les mêmes déclarent aujourd’hui 
que tout s’autorégule et qu’il n’y a donc pas de pro-
blème.

Nous préférons pour appréhender et identifier les en-
jeux prioritaires ne pas attendre que la surfréquen-
tation soit avérée et destructrice de notre environ-
nement. Pourquoi en effet rester attentiste et ne pas 
partager perspectives, questions, propositions ?

L’entrée dans l’opération Grand site de La Hague a per-
mis cela au travers d’études thématiques et de consul-
tations. Aujourd’hui l’équipe municipale que nous sou-
tenons est en capacité de poser sur la table les objectifs 
de travail et les actions pour les années à venir.

La démarche vise à maîtriser et gérer la fréquentation tout 
en améliorant l’accueil ainsi qu’à favoriser  préservation 
du site haguais et développement local dans le respect des 
habitants. Le souhait est là d’obtenir un soutien de l’Etat 
pour une gestion pérenne et partenariale de nos paysages. 

Dans la réflexion, autour de la municipalité, de nombreux 
partenaires (associations comme L’avenir agricole de La 
Hague, le Conservatoire du littoral,…) sont associés aux 
autres collectivités (agglomération du Cotentin, dépar-
tement,…) pour garantir clarté et cohérence de l’action 
publique. 

Penser les solutions avec les acteurs locaux est fonda-
mental pour nous car, dans ce domaine comme dans 
d’autres, c’est en favorisant le maintien de l’équilibre 
existant entre toutes les forces qui font la Hague que 
l’on anticipe et préserve son avenir. 

La Hague ensemble  
Le groupe de la majorité

 

Biville
Clairefontaine

Suivez-nous sur notre compte Instagram
@lahague_officiel
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